


En cette fin du mois de juin, vient d’être livrée une
partie du programme immobilier « Domaine des Pyrénées ».
Sur une année, nous avons ainsi pu satisfaire plus de 90 %
des demandes de logement en instance sur la commune et la
finalisation en fin d’année des logements « Monné Decroix »
nous permettra de répondre aux dernières attentes.

Ajouter à cela, 15 dossiers du Pass foncier financés
par la commune auxquels s’ajouteront 3 supplémentaires très
prochainement, c’est dire la satisfaction du Conseil Municipal
d’avoir réussi son objectif social accompagnant l’urbanisation
de Roquettes.

Cet apport de population impose bien évidemment
une adaptation des infrastructures.
Après, l’année dernière l’agrandissement de l’école maternelle,
nous étudions aujourd’hui l’extension du restaurant scolaire.

Le 15 septembre prochain, le Président du Conseil
Général m’accompagnera pour la pose de la première pierre
de la maison de retraite.

Je vous faisais part lors d’un éditorial précédent, de
mes inquiétudes concernant l’avenir de l’équilibre financier 
de nos communes eu égard aux mesures de suppression 
de la taxe professionnelle et de la réforme territoriale. Le
gouvernement a officiellement annoncé le gel des dotations
et aides diverses pour trois ans.

Je reviendrai à la fin de l’année sur les conséquences
de ces mesures pour notre commune lorsque nous connaîtrons
les contours précis de la réforme territoriale en cours de
discussion cet été au Parlement.

J’ai eu plaisir tout au long des mois de mai et juin à
rencontrer un grand nombre d’entre vous à l’occasion des
multiples animations communales et associatives. Je ne doute
pas que les nouveaux Roquettois viendront renforcer les
effectifs des clubs sportifs et associations culturelles et prêter
main forte aux  bénévoles qui les animent.

Bonnes vacances à tous.

Actualités  CAM                                TAMtam à la demande

                                                                sur toute l’Agglo

                                                                Tout savoir sur TAMtam

                                                                sur Roquettes

Urbanisme                                          Le Plan Communal

                                                                de Sauvegarde (P.C.S.)

Le Dossier                                           L’EAU

                                                                D’où vient-elle ? Où va t-elle ?

                                                                Eco-citoyens en herbe

Vie de la Commune                        Subventions aux Associations

                                                                Foyer rural

                                                                Autres Associations

Affaires culturelles                         Bibliothèque

                                                                Exposition peinture

                                                                Exposition photos

Ecoles et jeunesse                          Centre d'Animation 

                                                                Jeunes de Roquettes CAJ

                                                                CMJ

                                                                Ecoles

Sports                                                    Cyclo Club Roquettes

                                                                Vélo Club Roquettois

                                                                Gymnastique volontaire

                                                                Judo

                                                                Tournoi de Tennis

Comité des fêtes                             La chasse aux œufs de Pâques

                                                                Le loto

                                                                Prochaine manifestation

Bloc notes                                           Mieux vivre ensemble 

                                                                Exposition aux fortes chaleurs

                                                                Opération tranquillité vacances 

                                                                Etat civil 

                                                                Pharmacies de garde

3 - 4

4 - 5

6-7

8-11

12

13 - 15

16 - 18

18

19-20



actualitescam
TAMtam à la demande sur toute l'Agglo

Début juillet, sur l'ensemble
du territoire de la CAM,
un TRANSPORT A LA 
DEMANDE, entièrement
gratuit, est mis en place.

Le principe est le rabattement vers la gare
la plus proche ou la plus accessible. 

Ce transport collectif, souple et rapide
vous permettra de rejoindre les gares de
Muret, Portet-sur-Garonne et Pins-Justaret
dans le cadre de vos déplacements 
domicile/travail. 

Ces lignes viennent compléter l'offre du
Conseil Général 31 et s'appuient 
largement sur ses circuits et points d'arrêt.
8 lignes couvrent l'ensemble du 
territoire. 8 navettes au départ des 
communes de Saint-Lys, Lavernose-
Lacasse, Eaunes, Saubens, Labarthe-sur-
Lèze-sur-Lèze, Roquettes et de deux 
quartiers excentrés de Muret (Estantens
et Cupidou).

En fonction des horaires de train du matin
et du soir, une grille horaire et des arrêts
sont définis pour chaque ligne.
Attention ! L’usager devra appeler pour
demander le passage à l'arrêt défini,
faute de quoi, le bus ne passera pas ou
ne s'arrêtera pas.
Retrouvez tous les détails horaires et 
modalités dans le dépliant TAMtam
disponible en Mairie.

Actualités CAM

Tout savoir sur TAMtam
COMMENT ÇA MARCHE ?

VOTRE NAVETTE SUR RÉSERVATION POUR VOUS CONDUIRE À LA GARE TOUS LES JOURS DU LUNDI
AU VENDREDI !
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1- APPELEZ / RESERVEZ
Pour réserver votre déplacement, rien de plus simple. 

Appelez au 

en précisant l'arrêt et l'horaire demandés. 

• Jusqu'à 12 h pour un déplacement l'après-midi (après 14 h)

• Jusqu'à 19 h pour un déplacement le lendemain

L'accueil téléphonique est assuré de 7h à 19h du lundi au samedi. 

L'itinéraire est prédéterminé pour chaque ligne. 

Les horaires de passage sont définis en fonction

des horaires de train.

Ces horaires sont définis pour assurer la correspondance avec

certains trains.

2- VOYAGEZ
... jusqu'à votre arrêt de destination. Rien de plus

simple ! TAMtam passera vous chercher à l'arrêt

choisi à l'horaire prévu et vous conduira jusqu'à votre

arrêt de destination, rien de plus simple.

3- PROFITEZ
Plus besoin de garer la voiture. Vous profitez l'esprit libre

de votre sortie et en plus, vous faites un geste pour la planète ! 

0 810 27 27 27
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Le plan communal de sauvegarde

urbanisme
La commune de Roquettes est soumise
à plusieurs risques majeurs :

- le risque inondation de la Garonne
et de la Lousse,

- le risque de retrait gonflement des
argiles, aussi appelé « risque 
sécheresse »,

- le risque de rupture du barrage
Cap de Long situé dans la vallée
d’Aure,

- le risque de tempête.
Un diagnostic des risques réalisé par
l’équipe communale et l’agence MTDA 
( bureau d’études)  a permis de faire 
ressortir les différents secteurs sensibles
et les cartographies illustrant les 
périmètres concernés. Ces différents 
éléments sont consultables en mairie.

Le risque inondation
La Garonne peut inonder la partie nord
est de la commune. Le fleuve est surveillé
en continu par les services de l’Etat qui 
informent la mairie des risques de crues
potentielles lors de forts orages.

Lors de récents épisodes pluvieux, 
le  ruisseau de La Lousse a causé 
plusieurs débordements sans dommages 
conséquents. Ce cours d’eau fait 
aujourd’hui l’objet d’une attention toute
particulière des services communaux en
cas d’orage.

Un Plan de Prévention des Risques 
Inondation (PPRI) existe sur la commune, il
règlemente les droits de zones communales
en fonction des risques présents. Ce plan
est annexé au PLU de la commune et est
consultable en mairie.

Le risque de retrait-gonflement des
argiles :
Les sols argileux se rétractent en 
période de sécheresse, ce qui se traduit
par des tassements différentiels qui 
peuvent occasionner des dégâts parfois
importants aux constructions. Ces 
phénomènes peu prévisibles sont 
localisables par identification des 
secteurs argileux. Le Bureau de Recherche
Géologiques et Minières (BRGM) a
classé toute la commune en aléa faible.
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Le risque de rupture de barrage :  
La modélisation d’une rupture du barrage de Cap de Long a
permis de savoir que dans le cas le plus défavorable, une 
onde de submersion de 7m de haut arriverait en 8h18 sur la
commune.

Le risque de tempête : 
Les tempêtes peuvent se produire par de la neige, de la pluie,
du vent ou une combinaison d’éléments. Elles peuvent survenir
tout au long de l’année et surprennent parfois les services
Météo France.

L’alerte des Roquettois 

La commune communique les alertes météo par le biais de son site
internet sur www.roquettes.fr et sur le panneau lumineux situé
au niveau du centre commercial .En cas de risque fort, l’alerte sera
donnée par porte voix ou un agent viendra directement taper à la
porte de votre domicile.
Toutes les informations utiles sont indiquées sur le Document
d’Information Communal sur les Risques majeurs (DICRIM) 
disponible en mairie.
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Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS), un outil conçu par la commune
afin de sauvegarder la population

En cas de manifestation de l’un des
risques majeurs, les services d’incendie et
de secours ont pour rôle de porter 
secours aux sinistrés blessés.
En complément de ces interventions, la
commune a pour rôle de sauvegarder
les personnes indemnes, les biens 
et l’environnement. Par exemple, si 

la Garonne venait à déborder, la 

municipalité organiserait l’alerte de la 
population, le relogement des personnes.
Elle doit orchestrer toutes les étapes de
gestion de crise, de l’alerte au retour à
la normale et à la fin de crise.
Le PCS a vocation à organiser la 
réponse communale en cas de crise. 
En suivant ce plan, l’équipe municipale
met en œuvre un dispositif opérationnel

lui permettant de gérer les différents 
évènements.
Ainsi, en cas de besoin, le maire s’appuie
sur l’organigramme des agents communaux
et sur les cellules opérationnelles prévues.
Ces cellules sont constituées de person-
nels communaux et d’élus et sont activées
en fonction des besoins.

Cellule évaluation 
Renseignement :

Informer le maire de
l’évolution de l’évènement 

Cellule logistique
Fournir les moyens
matériels nécessaires

Cellule communication
Gérer la communication

et l’alerte

Cellule population
Prendre en charge                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
les personnes
sinistrées

- LE MAIRE -

La réponse aux situations d’urgence exige la mobilisation rapide de tous les moyens publics et privés et leur coordination efficace
sous une direction unique. Sur  la commune de Roquettes, la direction des opérations de secours est assurée par le Maire.

Le PCS est un outil de gestion de crise qui contient :
- le périmètre de la commune concernée par chaque

risque,
- l’annuaire des ressources humaines pouvant être

sollicitées en cas de crise
- l’inventaire des moyens matériels disponibles sur la

commune,
- les mesures immédiates de sauvegarde et de 

protection de la population,
- l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte

et des consignes de sécurité,
- les actions de prévention à mettre en place et les

moyens de les diffuser à la population ,

- le Document d’Information Communal sur les
Risques Majeurs qui est une brochure d’information
publique présentant les conduites à tenir en cas de
crise

Le PCS a été institué par la loi n°2004-811 du 13 août
2004 de modernisation de la sécurité civile ( article 13)
et son décret d’application n°2005- 1156 du 13 
septembre 2005 ;

L’ENSEMBLE DES CARTOGRAPHIES ET 
DOCUMENTS EST CONSULTABLE EN MAIRIE.
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Pour la deuxième année consécutive, notre
commune a participé aux Journées Nature,
une manifestation annuelle créée en 2006
par le Conseil Régional de Midi-Pyrénées. 

Au programme cette année, à l’initiative de
l’ARCEP : une exposition sur les économies
d’eau (en collaboration avec l’association
Nature Midi-Pyrénées), une présentation des
oiseaux du bord de Garonne, une 
conférence sur l’eau potable à Roquettes

(Agence de l’Eau), des balades sur le chemin
de randonnées de Roquettes, une bourse
d’échanges de jeunes plants. Les plus jeunes
ont également activement participé à la 
réussite de ces journées : les élèves de 

l’école élémentaire en réalisant une 
magnifique exposition sur  la biodiversité à
Roquettes, le CAJ en réalisant et projetant un
court-métrage : «Ma planète en danger».

ledossier

L’EAU : D’où vient-elle ? Où va-t-elle ?

Quelques chiffres 
À Roquettes,

la distribution de l’eau c’est :
120 m³ / famille en moyenne

1 350 abonnés
142 000  m³  d’eau/an

40 km de réseau

C’est pour répondre à ces questions que
l’ARCEP avait invité Mme Emeline 
ROLLAND-COLAS de l’Agence de l’Eau
Adour Garonne. Cet établissement public
de l’Etat a pour missions principales de
suivre, en qualité et en quantité, les 
ressources en eaux (sur et sous terre) de
la zone du Grand Sud Ouest. 

M. Jean LASSALLE-MICHEL était 
également présent en tant que délégué
de notre commune au SIVOM Plaine
Ariège Garonne (PAG) : ce syndicat
gère, quant à lui, la distribution et 
l’administration de l’eau potable dans 8
communes dont Roquettes. 

L’un des thèmes choisis pour les Journées
Nature 2010 était :
« Le circuit de l’eau potable à
ROQUETTES. »

Le captage de l’eau Pour alimenter en

eau potable ses communes, le PAG 
exploite une station de production d’eau
sur le site Jordanys (à Pinsaguel). Ce site
traite des prélèvements effectués dans
l’Ariège qui, après une filtration sur sable,
un traitement par ozonation et chloration,
s’ajoutent aux prélèvements réalisés dans
la Garonne. 

La qualité de l’eau : 
Aujourd’hui, pour être considérée comme
potable, une eau destinée à la 
consommation doit en effet répondre à
des exigences de qualité respectant 
des seuils pour 60 paramètres 
bactériologiques et physico-chimiques. 
Il n’y en avait que 6 au début du siècle
précédent. À l’évidence, nos arrière-
grands-parents ont certainement bu une
eau qui ne serait sans doute pas 
considérée comme potable aujourd’hui.
Il existe par exemple sur l’Ariège et la
Garonne des stations d’alerte : ainsi en
cas de pollution accidentelle détectée, les
usines de production d’eau potable
concernées peuvent être informées 
environ 2 heures à l’avance de l’arrivée
de ces pollutions et cesser alors tout 
prélèvement. Pour éviter toute interruption
de l’alimentation en eau, des dispositifs
existent afin de maintenir une pression 
régulière de l’eau aux abonnés.
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Eco-citoyens en herbe !

Le dossier

Le vendredi 4 juin, l’école élémentaire 
a ouvert grand ses portes afin de 
présenter son impressionnante exposition
autour du thème de la biodiversité. Un
public très nombreux avait répondu 
présent à l’invitation des élèves et des 
enseignants.  Bonne humeur et 
convivialité étaient au rendez-vous 
grâce aux nombreux parents présents 
qui avaient préparé les gâteaux pour le
goûter d’inauguration. 
Biologie, littérature, art…, la nature à 
Roquettes a été abordée et déclinée 
sous de multiples angles : chaque classe
participait à cet inventaire à sa manière
et toujours de façon originale. Cet
énorme travail a bénéficié de l’aide de
plusieurs associations parmi lesquelles
l’ARCEP, « Reflets » (dont l’intervention a

été entièrement financée par l’Agence
Adour Garonne) ou encore Nature 
Midi-Pyrénées. Les élèves ont également
rencontré des élus de la mairie ainsi que
les personnels des espaces verts. Les 
enfants ayant (re)découvert la faune et la
flore de Roquettes, ils ont su servir de
guides éclairés à leurs parents pour la 
visite de leur exposition. Un bon point de
départ dans la course au très convoité
label Eco-Ecole !

Prix de l’eau 
Les prix de

• l’eau potable (1,628 € / le m³)
• l’assainissement (1,501 € le m³)

sont légèrement inférieurs
à la moyenne nationale.

Consomm-acteurs 
Les efforts de chacun, petits gestes,
grosses réparations, changements
d’habitudes ont permis une baisse
de 20 % la consommation d’eau
depuis 2 ans dans notre secteur ! 

Continuons ensemble !

Enfin, la Direction Départementale de l’Action Sanitaire et 
Sociale (DDASS) effectue 12 contrôles par an de notre eau 
potable. À Roquettes, ces contrôles sont effectués selon le cas
soit au niveau du robinet d’eau de la cantine scolaire soit en
sortie du château d’eau (au cimetière). 
Par ailleurs, le PAG fait un contrôle journalier du taux de chlore en
sortie du château d’eau qui est équipé d’une station automatique
de chloration des eaux mises en distribution sur la commune.    
Pour connaître la qualité de l’eau de notre commune, vous 
pouvez vous rendre à la mairie où les résultats d’analyse sont
affichés. Plus simplement, de chez vous, vous pouvez vous 
rendre sur le site :
http://orobnat.sante.gouv.fr/ ou encore 
http://www.eaupotable.sante.gouv.fr

Les eaux usées sont acheminées vers la station d’épuration

de Pinsaguel qui fonctionne actuellement à 55% de sa capacité
et traite les rejets de 3 communes : Roquettes, Pinsaguel et
Roques (16 000 habitants). Très claires lors de leur rejet dans la
Garonne, elles subissent des contrôles sur leur qualité tous les
mois afin de préserver autant que possible les milieux aquatiques.
Les boues produites sont ensuite valorisées en  agriculture.

Pour être injectées dans les sols, elles doivent répondre à des
critères de traçabilité stricts.
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Le Conseil Municipal dans sa séance du 30 mars 2010 a donné son accord au versement des subventions suivantes : 
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laviedelacommune
Subventions aux Associations

> Versements en euro

3 500 €

1 000 €

1 300 €

300 €+ 60€

750 € 

6 500 €

4 500 €

3 250 € 

2700 €

400 €

6 500 €

200€

200 €

400 €

1 500 €+100€

600 €

3 200 €

500 €

300€

8 000€

500€

260 €

292 €

92€

102€

400€

400€

400€

400€

1000€

> Associations
Judo Avenir Roquettois Disciplines Associées 

Cyclotourisme V.T.T 

Pétanque Roquettoise  

Association Chasse pour campagne piégeage

Boxing Club  

Basket 

Tennis Club Roquettois 

Sporting Club Roquettois 

Vélo-Club Roquettois 

Roquettes Team Sensas (Pêche)  

Football Club Roquettois 

Gymnastique Volontaire 

Créations et Loisirs 

ARCEP 

Club des Jeunes Anciens  + si achat de matériel de gymnastique 

FNACA 

Foyer rural 

AVEC 

COCODI 

Comité des Fêtes de Roquettes

CADAR 

Comité Départemental de la Jeunesse au plein air 

Association Sportive Collège Daniel SORANO

Comité Départemental de la Sécurité Routière

Lycée de Pins Justaret

Les Restaurant du Cœur 

Secours Catholique 

Secours Populaire 

Vaincre la Mucoviscidose (somme réservée en attente de décision)

Fonds de concours du Centre de crise du M.A.E.E. (Haïti)
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Section Danse 
Le spectacle de fin d’année  a eu lieu le samedi 03 juillet 2010 à la
Salle du Confluent de Portet sur Garonne à partir de 20h00 avec la
participation des groupes classique, jazz et Hip Hop.

Fin des cours de danse : le 03 juillet

Contact : Martine Soriano : 06 87 49 54 20

martine.soriano@groupe-alvarez.com

Activ’Femmes

La visite du MUSEE'ART
du CHOCOLAT à l’ISLE sur TARN
a permis aux adhérentes de  passer une agréable journée. 

Après avoir visité l'espace réservé à la présentation des oeuvres 
exposées, une vidéo nous a  raconté l'histoire du chocolat en 
provenance du Nicaragua  depuis la culture du cacaoyer jusqu'à la
fabrication de ce "pêché gourmand". Nous avons  appris qu'en 1532,
des religieux accompagnant les conquistadors espagnols eurent 
l'idée de sucrer avec du miel ou de la canne à sucre la boisson 
préférée des indiens aztèques : le "tchocoatl". Elle était obtenue avec
une pâte de fruits du cacaoyer grillé, que les indiens faisaient cuire en
y ajoutant de l'eau. Ainsi ce breuvage sucré devenait les prémices de
notre chocolat.    

Le Musée'Art du chocolat récemment créé à l'initiative de Michel et
Eliane Thomaso-Defos, témoigne de  la véritable passion pour le 
chocolat qui les animent : les salles d'exposition sont dédiées à des
oeuvres parfois monumentales. Exclusivement sculptées avec du 
chocolat, certaines pièces pèsent plusieurs dizaines de kilos. Un 
éléphant plus vrai que nature côtoie.. Mme de Fontenay, un torero,
ainsi que le dieu mythique de la culture Maya : « Quetzalcóatl ».

Le maître chocolatier nous a également initiées au travail du chocolat,
matériau qu'il faut manier avec précautions car il est extrêmement 
sensible aux variations de températures.

La Maison du Pastel à Lectoure dans le Gers
Encore une journée de découverte très appréciée où nous avons 
appris que dès l'Antiquité, les Egyptiens teignaient au pastel,  « Isatis

tinctoria », les bandelettes dont ils emmaillotaient leurs momies. 
Le Moyen-Age, à son tour, a reconnu ses vertus médicinales et 
cicatrisantes. Selon les archives marseillaises ce sont les Maures qui
introduisirent le pastel dans tout le sud de l'Europe. En France, à la 
Renaissance, l'Occitanie enfante le légendaire Pays de Cocagne et
Toulouse s'impose au coeur du commerce européen du bleu.

Ces sorties sont très enrichissantes au niveau culturel dans un
contexte amical et convivial.

Pour le trimestre à venir, événement très attendu : la visite de 

l’Abbaye de Fontfroide dans l’ Aude, ainsi qu’ une journée consacrée
à la Thaïlande dans un restaurant de Toulouse , organisée par une
adhérente , pour déguster les spécialités de ce charmant pays .

Foyer rural

Eléphant en chocolat au musée du chocolat
Maison du Pastel à Lectoure
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Autres associations
ARCEP
Une fin de saison bien remplie pour
l’ARCEP.
Dans le pôle  environnement, participation
pour la 2ème année consécutive aux
Journées Natures avec :

- Exposition sur l’économie de l’eau et
conférence sur le circuit de l’eau 
potable à Roquettes 

- Diaporama sur les oiseaux de bord
de Garonne qui attire toujours 
autant de visiteurs

- Balades sur les sentiers de Roquettes

Dans le pôle  culture, la saison s’est 
terminée par 2 spectacles de grande
qualité avec « le Cadre noir de Saumur»
et, l’orchestre du Capitole, au ramier de
Fenouillet et toujours avec l’orchestre du
Capitole « La Flûte enchantée » de 
Mozart à la Halle aux Grains.

Auparavant les « Arcépiens » ont pu
goûter à la beauté et  à la diversité des
paysages de Provence et apprécier les
trésors de cette belle région. Certains
garderont en mémoire « Les Antiques de
Glanum », immense site archéologique
de Saint  Rémy de Provence. Pour d’autres
ce sera « Le sentier des Ocres » à 
Roussillon en Provence ou encore le site
enchanteur de Fontaine de Vaucluse, une
des plus puissantes résurgences du
monde. Enfin, tous n’oublieront pas d’avoir
suivi le trajet de l’eau à l’intérieur de
l’aqueduc du Pont du Gard .

Nous nous retrouverons au forum 
des associations pour présenter le 
programme des activités de la saison
2010/2011 qui seront nombreuses et 
variées. 

Comme chaque année depuis 2002,
l’église de Roquettes sera ouverte lors
des Journées du Patrimoine Samedi 18
septembre de 15H à 18H et Dimanche
19 septembre de 10H à 12H et de 14H
à 18H afin de découvrir et d’admirer le
retable double face, doré à l’or fin du
XVIIème siècle en place à Roquettes 
depuis 1780.

Notre « sortie de rentrée » aura lieu le
17 octobre et nous permettra de visiter
le Gers avec l’abbaye de Boulaur, le 
village de Castelnau- Barbarens et la
ville d’Auch.

CADAR
Le 10 avril 2010 s'est déroulée la 1ère

CAGNOTTE DES ENFANTS avec

succès. Cette nouvelle manifestation s'est
passée dans la bonne humeur, les 
participants ont déjà pris rendez vous
pour 2011

Pour la 1ère année à Roquettes, un 
marché de nuit aura lieu le samedi 10 
juillet 2010 de 18h à 24h, place Monségur.
Possibilité de restauration sur place.

Réservez votre soirée pour une ambiance
de vacances.
Renseignements et réservations au
05 61 72 09 37

CLUB DES JEUNES ANCIENS
Au mois d’avril,  nous avons passé une
superbe journée dans le Gers, dans le
centre historique d’Auch puis dans 
l’Abbaye de Flaran et au  château de
Mons et à la découverte du pastel à
Lectoure.

Le mois de mai nous a ouvert les portes
du Lot avec la ville de Nérac, sa vieille
ville, son musée  du chocolat et bien sûr
la croisière gastronomique.
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Le mois de juin nous a fait marcher sur les
traces de Jean Ferrat puisqu’ un voyage
de 2 jours nous a emmenés dans 
l’Ardèche, avec la découverte des
gorges, et  les visites de :

- la ville thermale de Vals les bains,
ses thermes et ses parcs 

- Vallon Pont Arc, 
- St Remèze avec  son musée de la

lavande
- Labastide de Virac avec visite du

château des Roure et son élevage
de vers à soie,  son musée de la
soie 

Après la fermeture du club en juillet et
août, nous nous retrouverons en septembre
avec une sortie au Pas de la Casa.

ECOLE DE MUSIQUE
En quelques photos, un petit aperçu du succès
des prestations de l’école de musique lors
d’un thé dansant à Portet sur Garonne, un 
dimanche de printemps :

VIDE GRENIER : EDITION 2010
Avec l’arrivée du Printemps, il était temps de
faire le tri de ce qui encombre les armoires et
les greniers. Et quelle opportunité, depuis 
11 ans maintenant de pouvoir vendre tous 
ces objets à l’occasion du vide grenier de 
Roquettes devenu  une référence en la 
matière.

L’organisation de cette 11ème édition a été une
fois de plus un grand succès pour  la Fnaca
et l’Association Créations et Loisirs .Ce sont en
effet, plus de 240 exposants dont 190 
habitants de notre commune qui s’étaient 
« battus » pour obtenir leur emplacement
destiné à ce grand déballage.

Il faut saluer l’organisation parfaite sur la
place Montségur et sur le boulodrome 
couvert qui a permis aux nombreux visiteurs
de circuler sans problème.

Un petit coup de chapeau également pour
le respect de l’environnement au travers 
de la mise en place d’une benne à déchets
minimisant ainsi l’éparpillement des ordures.

Rendez vous
pour l’édition 2011 !



ADULTES
La Porte des Enfers - Laurent Gaudé 
Les Coeurs fêlés - Gayle Forman
Hypothermie - Arnaldur Indridason
Level 26 - Anthony Zuiker
Quand le requin dort - Milena Agus
Retour à Rédemption - Patrick Graham
La fille de papier - Guillaume Musso
Sans laisser d'adresse - Harlan Coben
Le Quai de Ouistreham - Florence Aubenas
Kolyma - Tom Rob Smith

JEUNESSE
Les Légendaires, Tome 3 - Frères ennemis
Triple galop, Tome 5 
Loulou de Montmartre, Tome 7.8.9.10
C'est la vie Lulu !, Tome 17.18.19
Meilleures ennemies. 1 et 2 - Alexa Young
Le Fermier - Gilles de Ham
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affairesculturelles
Liste des nouveaux ouvrages de la bibliothèque de Roquettes

Comme d’habitude, l’exposition peinture a
été organisée par la municipalité . 
Des peintres amateurs roquettois ou non
roquettois ont proposé des œuvres de très
bonne facture. Cette qualité  est à souligner
particulièrement et n’a pas manqué de
ravir les nombreux visiteurs.
Pour preuve, la question récurrente qu’ils se
posaient concernait l’amateurisme ou le
professionnalisme des exposants.
Cette année, Melissa Demay qui anime
l’atelier d’enfants a motivé  ses élèves  pour
qu’ils exposent leurs créations.  C’est ainsi
que sont nés 43 tableaux  qui  occupaient
tout un pan de mur ! 
Déjà tout petit, la graine de l’artiste est en
germination.
Chez les adultes, on ne peut que se 
féliciter de la diversité des travaux réalisés.
La fraîcheur et la naïveté et parfois la 
qualité  de certains dessins ont touché les
visiteurs.
Les adolescents, bien présents, ont aussi
mieux participé que l’année dernière. 

Le public a comme à son habitude participé
au vote de la meilleure œuvre dans
chaque catégorie. Les lauréats sont :

Enfants : 43 tableaux exposés :
1er prix : « Paysage ensoleillé » de Hélia

Nugier
2ème prix : « Les animaux de la savane »

de Corentin Daumas
3ème prix : « L’oiseau » d’Armelle Blais

Adolescents : 11 tableaux exposés
1er prix : « Manon» de Lou Barou-Croutzat

2ème prix : « La fille des champs» de 

Jennyfer Baron

Adultes : 65 tableaux exposés
1er prix : « The Bues» de Maryse Ramon

2ème prix : « ga d’après Toutain» de 

Mylène Garcia
3ème prix : «Le dandy de porcelaine» de

Gérard Poirée

Rendez-vous pour la prochaine 
exposition les 3,4 et 5 juin 2011. 

N’hésitez pas à  participer par votre 
peinture ou par votre visite. 

Expo peinture 2010

Le thème du concours de la prochaine expo photo qui aura lieu les 4,5 et 6 février 2011 :
« 3 et bleu », trois éléments sur une photo à dominante bleue.

Expo photo 
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Vacances d’été 2010
Le CAJ organise un séjour en  Espagne, à Palamos, du 19 au
23 juillet. 
C’est un séjour placé sous le signe du farniente et des activités
de loisirs.
Pour tous renseignements, contacter directement le CAJ.
Attention le nombre de places est limité.

Coordonnées
Centre d’Animation Jeunes

caj.roquettes@orange.fr
05 61 72 37 08

Blog : cajroket.overblog.com

Dans le cadre du dispositif « CAPJ », 
Cellule d’Appui aux Projets Jeunes, le 
centre d’animation jeunes a pu 
accompagner une jeune adhérente dans
son projet de découverte des métiers du
son, en l’occurrence celui d’ingénieur.

Après avoir soutenu son projet devant un
jury et obtenu une bourse, cette jeune fille
a finalisé son action en organisant un
concert « rock » à destination de la 
population jeune sur la commune de 
Roquettes le Samedi 8 mai 2010.

Envie d’agir

Fête de la musique
Pour la troisième année consécutive, 
l’organisation de la fête de la musique a
été confiée au Centre d’Animation Jeunes
(C.A.J). Les différents acteurs de cette
journée ayant déjà participé ont une
nouvelle fois répondu présents : l’Ecole de
Musique, l’Association Cocodi, l’Ecole 
Primaire (chorale et parents d’élèves) et
le Clae.
Avec la volonté habituelle d’organiser
cette manifestation le week-end 
précédant l’évènement « national », 
le rendez vous fut donc fixé au samedi
19 juin 2010 toujours autour du parc du
château. 
En raison du mauvais temps et d’une pluie
omniprésente tout au long de la journée,
la configuration initiale a du être modifiée.
La programmation de la scène principale
a pu être conservée du fait de son 
installation sous le boulodrome couvert. 
Se sont succédés ainsi tout au long de
l’après midi, un groupe de danse 
flamenco / sévillane, le groupe du Caj (les
Cacahuètes), la chorale de l’école 
primaire, The Smooth Skins (reprises du
groupe Police), un collectif de rap 
(Yasmine, Sheiina, Keiisha et Princess Dia),
l’atelier chansons du Clae et enfin une
démonstration de la section danse Hip
Hop.

L’ensemble instrumental de l’école de 
musique vint clôturer l’après midi en 
accompagnant l’incontournable « apéro
du maire ». 
En revanche, concernant la scène 
ouverte, elle dut être installée dans le
château, salle Marcel Carné.  Cela a
permis de bénéficier d’un rideau de fond,
d’effets de lumières créant ainsi une 
ambiance plus « feutrée ».
Elle a pu fonctionner comme prévu, de
façon libre, donnant la possibilité à de
nombreux musiciens « en herbe » de se
produire. 

La participation des jeunes du Caj de 
Roquettes dans l’organisation de la fête
de la musique a une fois de plus montré
son efficacité au travers de l’ installation
des décorations et de l’agencement des 
différents espaces (scènes ouvertes, 
boulodrome, signalétique…).

Une jeune adhérente s’est chargée de
présenter les différents groupes qui se
sont succédés sur la grande scène, dont
les Cacahuètes, Groupe de Rock créé
par les jeunes du CAJ.
Les têtes d’affiche de la soirée,
Le  groupe « Ze Chica Boom » initialement
prévu  sur la scène ouverte en raison de
son univers plus intimiste, a réussi malgré
tout à faire danser le public au son de la
Bossa Nova et des rythmes brésiliens. 
La tête d’affiche, « Hydra », Groupe de
Rock Californien, formé de musiciens pour
la plupart roquettois, nous ont proposé un
répertoire de qualité composé de reprises
de groupes connus tels que Toto ou encore
Queen pour ne citer que ceux-là.  
Une prestation appréciée, tant au niveau
musical qu’organisationnel puisque le groupe
avait mis son matériel à disposition ainsi
que son ingénieur du son tout au long de
l’événement.
Les différents retours sont positifs concernant
le déroulement de cette édition 2010 de
la fête de la musique « roquettoise », en
particulier le choix des groupes programmés.
Espérons simplement que le temps soit
plus clément l’année prochaine.

ecolesetjeunesse
CAJ
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Initiatives oce ́anes
Qu’est ce que les Initiatives Océanes ?

Les Initiatives Océanes 2010 ont eu  les 18,19, 20 et 21 mars.
Chaque année, elles se déroulent sur le premier week-end du
printemps.
Cet évènement consiste à organiser ou participer à un 
nettoyage de rivière (dans notre région, les rivières et fleuves
étant plus fréquents que les plages...) afin de sensibiliser 
l'ensemble de la population à son environnement. Tous

les publics sont les bienvenus et sur tous les sites : rivières, plans
d'eau...
2010 correspond aux 15 ans des Initiatives Océanes, il faut 
encore mobiliser un maximum de personnes pour faire prendre
conscience de la problématique des macros déchets.
Individuellement, vous pouvez encore organiser ou participer
à un nettoyage tout au long de l’année. Pour toutes les informations,
allez faire un tour sur le site Internet avec déjà plus de 800
nettoyages prévus : www.initiativesoceanes.org

A Roquettes,les jeunes ont nettoyé les bords de Garonne

Samedi 20 mars, le Centre d’Animation Jeunes de Roquettes
avec ses jeunes ainsi que l’association Arcep qui œuvre pour
la protection de l’environnement local, et le Cij de Pinsaguel
ont participé à cette action citoyenne appelée « Initiatives
océanes » pour nettoyer les bords de Garonne à Roquettes
avec le soutien de la Mairie.  « Surfrider » à l’origine de 
l’évènement a créé un partenariat avec Léo Lagrange pour
être au plus près des habitants.
C’est la première année que l’action est mise en place à 
Roquettes. Les participants ont été sensibilisés aux gestes 
éco-citoyens à travers le ramassage des macros déchets. 
Ce sont tous les déchets issus de l’activité humaine : canettes,
bouteilles en plastique qui ne sont pas reconnus comme une 
pollution en tant que telle mais simplement comme une nuisance
visuelle. Ce ne sont pas moins de 3 kms qui ont été nettoyés
dans l’après-midi avec les habitants de Roquettes.

Projet intergénérationnel
Dans le cadre de notre projet 
intergénérationnel en partenariat avec
le club des jeunes anciens, nous avons
décidé de réaliser un clip vidéo ayant
pour but de mettre en avant certains 
« clichés » concernant la vision qu’ont 
les jeunes vis à vis des aînés et 
réciproquement. 
Ce clip vidéo appelé « lip dub »
consistait à inverser les rôles au travers

de différentes pratiques liées aux 
animations proposées par les deux 
structures.
La rédaction et la réalisation s’effectua

alternativement sur les deux espaces,
jeunes et anciens, tous les mercredis de
15h a 16h.
Cette activité a rassemblé un groupe de
10 personnes composé pour moitié de
jeunes et d’anciens.

« lip dub » (anglicisme) ou clip promo

chantant est une vidéo réalisée en 
playback et en plan-séquence par 
des collaborateurs au sein du milieu 
professionnel et généralement destinée
à une diffusion sur Internet ou autres 
réseaux. C’est un moyen souvent utilisé
pour créer du lien ou une dynamique
entre différentes personnes.

Solidarité Haïti
Concernant les initiatives solidaires, une
grande soirée de mobilisation a été 
organisée dans le cadre de la solidarité
envers Haïti le vendredi 26 mars 2010.
Cette action a permis d’impliquer les
jeunes en amont sur une période assez
longue, par le biais de divers ateliers
(création de vêtements…) et a vu la 
participation de nombreux intervenants.
Cette soirée a aussi permis aux jeunes de
sensibiliser la population roquettoise. Leur

travail a ainsi pu être valorisé notamment
en créant un partenariat de choix avec
l’UNICEF.
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CMJ

Le Vendredi 2 avril 2010, la charte de
l’élu a été inaugurée en présence des
jeunes du CMJ, de Monsieur Jean Louis
Garcia, Adjoint chargé de la jeunesse,
et Madame Laurence Joignaux, 
Conseillère déléguée à l’éducation et à
la jeunesse ainsi que d’un certain nombre
important d’adjoints et de conseillers 
«séniors».

Ce document, mis sous cadre avec 

le concours de la section d’encadrement
du foyer rural, a été réalisé par le CMJ.
Les différents articles qui composent la
charte, ont été réfléchis, proposés et enfin
votés à l’unanimité.
Elle fait office de document référent pour
l’ensemble des conseils municipaux à
venir.

La charte de l’élu a été encadrée et fixée
dans la salle des mariages de la Mairie

et peut être désormais consultable par
tout le monde.

Inauguration de la charte de l’élu

Nous l’attendions tous avec impatience,
l’arrivée du printemps, après cet hiver un
peu rude ! Alors tous les élèves de la 
maternelle ont travaillé avec beaucoup

d’application pour préparer une grande
fête en son honneur : sur des airs de 
musique classique, ils ont évoqué ce lent
passage : de petits flocons de neige, ils
se sont transformés en rivière ; après
l’orage et les éclairs, l’herbe s’est mise à
pousser et tout s’est terminé par une
danse endiablée de fleurs multicolores,
danse reprise avec plein d’entrain par
les parents venus nombreux admirer leurs
enfants. Tous se sont retrouvés ensuite 
autour d‘un bon goûter bien mérité.

Première fête du printemps à l’école maternelle

Armés de griffes, binettes et plantoirs, les
élèves de l’école maternelle ont transformé
leurs parcelles en véritables petits jardins :
ils ont semé fèves, radis, haricots et salades,
planté fraisiers, courgettes, tomates et 
potirons. C’est une source d’observation
quotidienne, qui leur permet de suivre la
croissance d’une plante, de rechercher
les causes des échecs et réussites, de voir
de près les coccinelles à l’œuvre face aux
hordes de pucerons ! Ils apprennent aussi
la nécessité d’un entretien régulier, 
arrachage des mauvaises herbes, 
arrosage (ce qu’ils préfèrent !).  Déjà, ils
ont pu récolter les premières fèves et
goûter leurs fraises qu’il est bien difficile
de partager entre tous ! 

Jardiniers en herbe

Ecoles et Jeunesse
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CYCLO CLUB Roquettes

Le dimanche 2 mai, ce sont plus de 540
cyclos qui se sont élancés sur les 3 circuits
proposés par le Président Bernard 
Castaldi. À l’issue de la rando, 
Jean-Louis Garcia, représentant de la
Mairie et Paul Bouscatel ont remis les 
récompenses aux 20 clubs les plus 
représentés parmi les 63 présents. 

Une sortie au pays basque à la rentrée 
est prévue les 10, 11 et 12 septembre, 
probablement du côté de Bidarray.

Les sorties, conviviales et ouvertes à tous
les niveaux, ont lieu :

• le dimanche matin (départ à 8h00
du Complexe Dominique Prévost
(CDP)

• le mercredi et vendredi après-midi
(sauf en cas de forte chaleur). Départ
du CDP à 14h00

N’hésitez pas à prendre contact avec les
responsables du Cyclo Club.

Contact : 
Bernard Castaldi 
Tél. 06 07 98 80 08 
Patrick Mansencal
05 61 72 15 95

Site du Club : 
http://cycloclubroquettes.free.fr

Sports

Grand succès de la Roquettoise Paul BOUSCATEL

Sp
or
ts

VELO CLUB : une saison bien commencée
Dès la reprise des compétitions fin mars,
le Vcro a récolté les fruits d’un 
entraînement hivernal  de qualité. En effet,
Joël Finos a remporté le prix d’ouverture
2010 à Launac, le week-end qui a suivi ce
sont Sébastien Daunes en seniors 
et Alain Dauriac en vétérans  qui 
respectivement dans leur catégorie 
s’imposaient à Carbonne dans l’une des
épreuves les plus prisées de la région.
Pendant ce temps, Pierre Marronnier, 
imposait ses talents de sprinter dans les
Landes et remportait le Trophée des 
boucles de l’Adour à TarnosS.
Dans les grands classiques du printemps,
en particulier à Castillon Saves dans le
GERS, Lionel Bellanger, et Joël Finos 
prenaient les 4° et 5° places marquant des
points au classement provisoire.
Les bons  résultats  s’enchaînèrent, et c’est
ainsi qu’à ce jour, on retrouve J. Finos, 
A. Dauriac en vétérans retenus pour le 
Championnat de France et S. Daunes
retenu  dans la catégorie seniors.

Nos vététistes ne sont pas restés en
marge, c’est ainsi que Alain Lagrange, 
Laurent Vaudoit, Christian Michaud et 

Hubert Tortigues sont quant à eux 
retenus pour le Championnat de France
de cette spécialité. Ces deux championnats
route et VTT se dérouleront fin juillet  à
Clermont Ferrand, et c’est Gilles Laile qui
accompagnera notre délégation.

Au niveau organisation, le trophée du
Canton, Challenge Caisse d’Epargne qui
devait se dérouler le 1° mai à 
Roquettes a été reporté au 29  août pour
cause d’une pluie diluvienne qui s’est abat-
tue ce jour là. Le 29 août cette course
aura une autre saveur car tous les clubs
de Midi Pyrénées se sont engagés a y
participer, sachant qu’elle rentrait dans les
épreuves comptant pour le challenge
d’automne.
Au mois de novembre, la journée sportive
sera à nouveau organisée, avec au 
programme du matin une randonnée Vtt
et une course à pieds réservées aux 
Roquettois, et l’après midi le traditionnel
cyclo- cross avec la présence d’Alain 
Lagrange, notre champion de France
local.

Le Vcro invite les Roquettoises et les 

Roquettois désireux de participer à des
compétitions soit sur route en Vtt ou en
cyclo cross, à prendre contact avec Alain
Dauriav (renseignements en mairie) ou à
consulter le site du club :
http://www.vcro.fr/

Sortie col de Val Louron-Azet 
et col d’Aspin le 19 mai 

Équipe présente au Tour des Hautes-Pyrénées

Pierre MARRONNIER
Vainqueur des boucles de l’Adour
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Gymnastique Volontaire

La section de gymnastique volontaire "Les
téméraires" de Pinsaguel Roquettes re-
prendra ses cours lors de la 3ème se-
maine de septembre à la salle de danse
du Complexe Dominique Prévost

- Mardi de 10H30 à 11H30
(gymnastique douce)

- Mardi de 19H30 à 20H30 

- Mercredi de 18H à 19H
- Jeudi de 19H30 à 2OH30  
- Jeudi de 20H30 à 21H30
- Vendredi de 18H à 19H

Cette année verra la création d'un cours
pour les enfants de 5 à 10 ans.
Pratiquer une activité physique améliore la
forme, le bien être et donc la santé.

Venez rejoindre les adeptes de la 
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE et leurs
animatrices, Monique, Christine, Christiane
et Sophie;

Renseignements :
Colette Riera 05 61 72 20 69

Bougez-vous la vie car bouger c'est gagner la santé...

Judo

Il y a quelques années déjà, notre fils 
Matthieu faisait ses premiers pas sur les
tatamis du judo club de Roquettes.
Le Président d’alors, Jean-Charles Verdier
ainsi que les membres des bureaux 
successifs et son professeur Ludovic 
l’acceptèrent à bras ouverts et 
l’encouragèrent constamment à faire des
progrès.
Matthieu est trisomique, mais il fût accueilli
comme n’importe quel autre judoka. Il fut
intégré dans la grande famille du judo et
l’amitié que chacun lui porta l’aida à 
s’épanouir dans ce sport.
Lorsque Jean-Charles décida de quitter la
Présidence du Judo Club, nous aurions pu
nous inquiéter de ce changement.
Mais Jean-François Perez (Jeff), le 
nouveau Président, ainsi que les membres

du nouveau bureau firent voler nos 
inquiétudes en éclat.
Sous l’attention de tous, Matthieu a 
continué à s’épanouir et
à prendre goût à la
compétition.
C’est alors que vers
Noel, Jeff proposa 
à Matthieu de l’orienter
vers des compétitions
en sport adapté, afin
que Matthieu trouve
enfin des adversaires à
sa mesure.
Devant l’enthousiasme de Matthieu, Jeff
s’occupa de toutes les démarches et le
prépara à cette nouvelle aventure.
C’est ainsi que le 22 mai dernier, 
Matthieu participa à Réalmont à sa 1ere

compétition organisée par la Fédération
Française de Sport Adapté, sous l’œil
stressé de son coach Jeff, et de sa famille.

Imaginez quelle fut notre joie à
tous lorsqu’à l’issue de ses 3 
combats, Matthieu remporta la
Médaille d’Or de sa catégorie.
L’expérience de Matthieu 
démontre qu’au Judo Club de 
Roquettes, les vraies valeurs du
Judo sont constamment présentes :
l’Amitié, le Courage, la Sincérité,
l’Honneur, la Modestie, le 
Respect, le Contrôle de soi, 

la Politesse.
Pour cela, nous, parents, vous remercions
du fond du cœur…

Laurence et Jérôme Vidaillac

Le véritable esprit judo…

Samedi 17 avril, les deux meilleurs
joueuses et joueurs des 9 catégories (8
ans (garçons seulement), 9-10 ans, 11-12
ans, 13-14 ans et 15-16 ans en filles et
garçons) avaient rendez vous en finale
pour en découdre sur les terrains de 
Roquettes. Ces finales étaient toutes 
arbitrées par des bénévoles du club, ce
qui fut très apprécié des finalistes.
Le tournoi s’est déroulé du 31 mars au 17
avril et la météo a particulièrement été

bonne cette année pour les organisateurs,
ce qui a permis de terminer dans les
temps et dans de bonnes conditions.
C’était d’autant plus important que le
nombre de participants a vraiment 
explosé pour passer de 120 à 189 cette
année (record).
Les jeunes roquettois se sont bien comportés
et ont même réussi à remporter le titre
dans une catégorie: Augustin Fenet a en
effet gagné en 11/12 ans (après sa victoire
au tournoi Magic Circuit de Portet en 
octobre) et pu compter sur le soutien du
public pendant la finale à domicile.
A noter également les places de demi 
finaliste de Ameline Alcouffe (11/12 ans)
et de Clément Roux (8 ans) ainsi que

celles de quart de finaliste de Nicolas
Mirande (13/14 ans), Elisa Roux et Lara
Palau (9/10 ans). Enfin, il y eut le beau
parcours de Jonathan Liminier (11/12 ans)
qui a passé 4 tours pour atteindre le tableau
final des 11/12 ans : très encourageant !
Les joueurs et leurs parents étaient invités
ensuite à prendre le verre de l’amitié 
ensemble et à revenir nombreux pour
l’édition 2011.

Tournois de tennis 2010 de Roquettes
Tournoi jeunes faisant partie du Magic circuit

Organisation + jeunes

Jeunes 11-12 ans : Julien Berthet (demi finaliste
Saubens) Augustin Fenet (vainqueur Roquettes)

Théo Martinez (finaliste Lavaur)
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Peu de répit pour les organisateurs
puisque quatre jours après les finales
jeunes, commençait le 21 avril le tournoi
open adultes de Roquettes. Il se terminait
le samedi 8 mai par les finales des cinq
catégories: séniors dames et hommes,
+35 ans dames et hommes et +45 ans
hommes. Au total, 169 personnes ont 
effectivement participé au tournoi et 
l’accueil et la disponibilité des 
organisateurs ont été une nouvelle fois
appréciés des joueurs.

Pourtant, l’organisation ne fut pas facile
pendant cette quinzaine marquée par les
intempéries, ce qui n’a pas permis de
faire jouer uniquement sur les trois courts
extérieurs de Roquettes. 
Aussi, pour finir dans les temps, de 
nombreux matchs durent se faire la nuit
en semaine (parfois  jusqu’à plus de minuit)
et les finalistes jouer leur demi finale et 
finale dans la même journée de samedi.

Les quelques créneaux de salle omnisport
à Roquettes ont été exploités en reportant
les cours hebdomadaires de tennis, ou en
se faisant prêter généreusement ceux du
basket. Et de nombreux clubs eurent la
sympathie de prêter leurs installations
couvertes pour l’organisation de matchs
pendant la pluie: ce fut notamment le cas
de Pins-Justaret, Labarthe sur Lèze, 
Frouzins, Fonsorbes, Ramonville, Cugnaux,
Balma, AS EAT (Toulouse) et le Tucaut
(Toulouse).

Lors de la remise des prix, le président du
club François-Xavier Fenet les a vivement
remerciés pour leur solidarité, ainsi que le
directeur du tournoi Charles Arsaguet et
les membres du bureau pour l’énergie
déployée pour terminer dans les temps. 

Tournoi adultes 
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Ouf ! il ne pleuvait pas pour la chasse
aux œufs pour le plus grand bonheur des
enfants petits et grands.
La cueillette a été fructueuse pour chacun
d’entre eux, et c’est pour nous les 

organisateurs, une de nos manifestations
préférées.  Cette nuée d’enfants (environ
200) dispersée sur l’esplanade des Pins
est un enchantement.

La chasse aux œufs de Pâques

Notre loto a connu un franc succès. Nous
remercions chaleureusement  tous les
participants. Un grand merci également

à tous nos sponsors qui nous permettent
d’offrir des lots de qualité.  

Le loto

C’est le dernier week-end de mai, jour
de la fête des mères qu’a eu lieu la Fête
Locale. Le dimanche midi avant l’apéritif

offert par la municipalité, une gerbe a été
déposée au Monument aux Morts en
présence des Maires séniors et juniors.

Fête locale

Nous organisons à nouveau cette année
La Fête Champêtre. Elle aura lieu le
dimanche  26 septembre 2010.
C’est en priorité une fête pour les
enfants du village. Ils auront comme les

années précédentes, accès gratuitement
à tous les jeux d’antan.
A midi le traditionnel repas « Aligot »
sera servi sur réservation. Une information
sera distribuée dans les boîtes aux lettres. 

Prochaine manifestation

Comité des fêtes de Roquettes

Récompenses + 35 femmes
K. Leroux, finaliste - M.P. Estournes Colomiers

Y. Roumy, finaliste et A. Puggia, vainqueur
Adultes Séniors
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Bloc notes

blocnotes
Ça va mieux en le disant !
Petits rappels destinés à mieux vivre ensemble

L’été est la saison privilégiée pour 
entreprendre des travaux de bricolage
ou de jardinage en tout genre. Les outils
ou appareils utilisés tels que tondeuses à
gazon, tronçonneuses, perceuses…sont
susceptibles de gêner votre voisinage en
raison de leur intensité sonore.

Nous vous rappelons que ces travaux
ne peuvent être effectués que :

• Les jours ouvrables de 8 h30
à 12 h et de 14 h30 à 19 h30.

• Les samedis de 9 h à 12 h
et de 15 h à 19 h.

• Les dimanches et jours fériés de
10 h à 12 h et de 16 h à 18 h.

Bien vivre ensemble passe aussi
par le respect de ses voisins.

« Ainsi, aucun bruit particulier ne doit, par
sa durée, sa répétition ou son intensité,
porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme, dans
un lieu privé ou public, qu’une personne
en soit elle-même à l’origine ou que ce
soit par l’intermédiaire d’une personne,
d’une chose dont elle a la garde ou d’un
animal placé sous sa responsabilité »
(art. R 1334-31 du décret n° 2006-1099
du 31 août 2006 relatif à la lutte contre
les bruits de voisinage et modifiant le
code de la santé publique)

Le tapage nocturne n’est pas la seule 
nuisance sonore réprimée : faire trop
de bruit le jour est tout autant prohibé !

Brûler de l’herbe tondue ou des
branchages au fond de votre jardin
est interdit par l’article 84 de l’arrêté
préfectoral du 5 août 1981. 

Si le risque d’un procès verbal ne vous
retient pas, pensez que la fumée risque
d’incommoder votre voisinage, et qu’au
moindre coup de vent, une flammèche
peut incendier un terrain qui ne vous 
appartient pas.

Le respect de ces règles simples vous
permettra d’être en conformité avec la loi
et de conserver d’excellentes relations
avec vos voisins alors, bon jardinage
d’autant qu’à Roquettes, les déchets verts
sont régulièrement ramassés devant vos
portes.

Animaux

A la campagne comme à la ville, les 
animaux domestiques peuvent causer des
nuisances à autrui. Ils peuvent aboyer
sans cesse, souiller les lieux communs ou
les parties privatives de vos voisins,  
effrayer les passants, voire même mordre
le facteur ou causer un accident. Et aucun
bail, ni aucun règlement de copropriété
ou de lotissement ne peut interdire la
possession d'animaux domestiques. 

Mais dans tous les cas, que l'animal
se soit échappé ou qu'il soit sous 
la garde de son maître, celui-ci est
responsable des dommages causés

à autrui. Il devra donc réparer les
dégâts matériels ou corporels, et
éventuellement le préjudice moral
subi par la victime.

Depuis la loi du 6 janvier 1999, les
chiens d'attaque (dits de première 
catégorie), de garde ou de défense (dits
de deuxième catégorie) doivent être
tenus en laisse et muselés sur la voie 
publique. Leur détention est interdite aux
mineurs et doit faire l'objet d'une 
déclaration à la mairie du lieu de 
résidence du maître. 
Les chiens d'attaque (première catégorie)
ne peuvent circuler que sur la voie 
publique. Ils n'ont pas accès aux 
transports en commun, aux locaux 
ouverts au public et ne peuvent 
stationner dans les parties communes des
immeubles. 

D'une manière générale, si vous jugez
qu'un animal présente un danger, la
même loi vous autorise à saisir le maire
de votre commune. Celui-ci demandera
au maître de prendre toutes les mesures
nécessaires pour éliminer tout risque et il
pourra même, si ces mesures ne sont pas
exécutées, faire placer l'animal dans un
centre de dépôt. 

Sachez également qu'en principe, 
l'article 213-2 interdit de laisser divaguer
les chiens et les chats. La loi du 6 janvier
1999 autorise même les maires à 
ordonner la laisse et la muselière 
obligatoires. 

Enfin, en cette période de départs en 
vacances, rappelons que l’abandon d’un
animal, et la cruauté envers lui sont punis
par la loi.

Bricolage et jardinage : pensez à votre voisinage
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1• Privilégier les tâches nécessitant moins d'efforts physiques
2• Reporter les tâches ardues aux heures les plus fraîches de la journée
3• Privilégier les aliments riches en eau et repas légers (fruits, légumes, laitages...)
4• Utiliser autant que possible les aides mécaniques à la manutention (chariots,
diables...)
5• Alléger la charge de travail par des cycles courts travail/repos
Fractionner les repas
6• Faire des pauses régulières
S'humidifier légèrement en s'aspergeant d'eau 

Conduite à tenir
- Arrêter le travail et se reposer si possible dans un endroit frais et ventilé
- S'humidifier, s'hydrater abondamment
- Si les symptômes persistent, contacter les Urgences 
- En cas de trouble en fin de journée, éviter la conduite de véhicule, se faire raccompagner

1• Se protéger la tête du soleil avec une casquette, un chapeau...
2• Porter des vêtements légers et amples de couleur claire
3• Utiliser un ventilateur tant que la température est inférieure à 32°C (au delà cela

peut entrainer une augmentation de température).
4• Contrôler la température ambiante régulièrement si vous en avez la possibilité
5• En cas de maladie chronique (cardiaque, respiratoire, rénale...) ou de grossesse,

contacter votre médecin 
6• Adopter une attitude de surveillance préventive avec votre voisinage

Etat civil 

Exposition aux fortes chaleurs
A• La température monte, comment réagir ?

Quelques conseils pratiques

Déshydratation
- soif intense
- sécheresse de la bouche
- crampes (bras, jambes, ventre)
- étourdissements

Coup de chaleur
- maux de têtes
- nausées
- somnolences
- vertiges
- soif intense 

B• Déshydratation - coup de chaleur... que dois-je faire ?
SYMPTÔMES

Pendant votre absence de la maison durant l’été, un dispositif particulier de surveillance est mis
en place par la gendarmerie et la police municipale.
Renseignements sur le dépliant joint et au secrétariat de la mairie.

Opération tranquilité vacances 

Naissances
Elina BARTHEZ, le 13 avril 2010. 
Nathan RIEU, le 30 avril 2010.
RAKOTOMAHEFA Noah, le 23 mai 2010.

Mariages
SIRITZA Ferdinand et DI NICOLA Sandrine,
le 05 juin 2010.

Décès
Marc FORTEA, le 26 mars 2010,
Marie Thérèse SOULIE, le 12 avril 2010.
IPAVEC Bernadette, le 09 mai 2010.
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> Pharmacies de garde
Tour de garde des trois rivières

DU FORT 208, place Fort 
31860 Labarthe/Lèze 05 62 23 41 99

PAJOT 4, Centre Cial Verte Campagne
31120 Lacroix Falgarde 05 61 76 24 09

BARRAU 18, rue de l’oratoire
31870 Lagardelle sur Lèze 05 61 08 16 66

DHERS-BOYER 42 rue de la république 
31560 Nailloux 05 61 81 30 39

ARCIZET 38 rue St barbe 
31860 Pins Justaret 05 61 76 26 62

DAVASSE Centre Cial Croisette 
31860 Pins Justaret 05 62 20 68 20

DELPERIE THOMAS 66, rue d’Andorre 
31120 Pinsaguel 05 61 72 01 73

DE LA RUE PRINCIPALE 3, rue Principale
31120 Portet sur Garonne. 05.61 72 01 22

CARTON rue du Commerce
31120 Portet/Garonne 05 61 72 00 32  

DU RECEBEDOU 8, chemin des Genets 
31120 Portet/Garonne 05 62 20 09 51

DES ECOLES 3, rue des Ecoles
31120 Roques/ Garonne 05 61 72 12 81

PIQUEMAL 45, rue Clément Ader
31120 Roquettes 05 61 72 22 90 

DEMOUIX 4, rue Simon de Lancefoc
31810 Venerque 05 61 08 50 02

MIGNONAT et PERIOLE-FERRER1, av. du Mt Frouzi
31810 Venerque 05 61 08 50 35

LE GUELINEL 2, Av du Lauragais
331810 Le Vernet 05 61 08 07 36

DE LA MADELEINE 4, route de Toulouse
31190 Auterive 05 61 50 61 62

MONS 2, avenue Jules Guesde
31190 Auterive 05 61 50 64 05

ROPARS 18, route de Toulouse
31190 Auterive 05 61 50 26 10

DE LA CROIX BLANCHE 1, rue Jean Monnet
31600 Eaunes 05 61 08 76 86

DU PASTEL 10 pl V. Auriol
31860 Labarthe-sur-Lèze 05 61 08 67 08

Garde les 11 et 14.07.10 et 28.11.10

Garde le 18.07.10      

Garde le 25.07.10                      

Garde le 01.08.10                       

Garde le 08 08 10                                  

Garde le 15.08.10                       

Garde le 22.08.10                       

Garde le  29.08.10                      

Garde le 05.09.10 

Garde le 12.09.10 

Garde le 19.09.10

Garde le 26.09.10                                

Garde le 03.10.10                               

Garde le 10.10.10                                 

Garde le 17.10.10                                   

Garde le 24.10.10                               

Garde les 31.10.et 1er .11.10                                

Garde les 07. et 11.11.10                                

Garde le 14.11.10                                

Garde le 21.11.10    

« Nous vous rappelons que les actes d’Etat Civil ne peuvent être publiés que si une demande écrite
a été faite auprès de la Mairie ( les dispositions de l’article 9 du Code Civil , aux termes desquelles
chacun a droit au respect de sa vie privée, s’opposent notamment à la divulgation par les autorités
publiques, telles les municipalités, à des tiers , quelle qu’en soit la qualité , de tout élément de la vie
privée d’une personne sans le consentement de celle-ci ) »


